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Il existe diverses traditions juridiques au sein des Etats membres de l’Union africaine, la 
majorité d’entre eux appliquant le Droit civ il, le Droit commun ou le Droit islamique. Certains 
Etats appliquent d’ailleurs un mélange, de leur Droit commun ou de leur Droit civil, avec le Droit 
is lamique. Dans un certain nombre d’Etats, la loi coutumière est également appliquée selon les 
circonstances. De plus, dans certains des Etats pratiquant le Droit is lamique, celui-ci se trouve 
parfois lim ité aux seuls croyants de la foi musulmane ou à certaines régions.  

Le Droit is lamique ayant souvent été, dans les faits, modifié par les pratiques 
coutumières ou selon la politique des Etats, il n’existe pas, à proprement parler, « un Droit 
is lamique »Quand le Droit islamique est appliqué, il concerne généralement des aspect du Droit 
de la Famille, comme le mariage, le divorce, l’entretient de l’épouse et des enfants, la paternité 
et la garde des enfants. Il couvre également les droits de la succession, comme les droits et 
obligations liés à l’héritage. Parmi les 53 Etats membres de l’Union africaine, 14 appliquent 
certaines formes du Droit islamique, Shari’ah et Loi coranique notamment, à savoir : L’Algérie, 
les Comores, Djibouti, l’Egypte, l’Erythrée, la Gambie, le Kenya, la Libye, la Mauritanie, le 
Nigeria, le Sénégal, la Somalie, le Soudan et la Tunisie.1 

Le Protocole de Maputo couvre l’ensemble des aspects sus-mentionnés, représentant 
dans certains cas une évolution progressiste de la Loi, mais – dans d’autres cas – il ne fait que 
réaffirmer ce qui est déjà établi d’autres instruments internationaux et régionaux ou dans 
certaines légis lations de la Famille. Même si des études plus poussées seraient nécessaires pour 
déterminer si, oui ou non, le Protocole de Maputo contredit certains aspects spécifiques du Droit 
is lamique - tel qu’il est applicable dans les pays de l’UA - certaines conclus ions peuvent déjà 
être tirées de ce premier aperçu du Droit familial dans certains Etats membres de l’UA. 

 Le Droit islamique, dans les pays de l’UA, a évolué au cours des dernières décennies. Le 
Protocole de Maputo, lui-même, reflète la tendance persistante d’une volonté politique, à 
accorder une plus grande égalité aux femmes, même quand cela a nécessité un ajustement ou 
une ré-interpretation du Droit islamique (applicable). Les dispositions du Protocole de Maputo, 
qui peuvent apparaître comme étant en désaccord avec ce qu’on pense être comme relevant du 
Droit is lamique, correspondent en fait largement aux changements déjà opérés au sein du Droit 
is lamique et ses pratiques, dans les pays en question2. Dans ces cas-là, le Protocole de Maputo 
ne va donc pas au-delà de ce qui est établi par le Droit Islamique applicable, mais ne fait que 

                                                 
1 A noter que davantage de pays encore - qu’ils appliquent ou non le droit islamique -, et le  Protocole de Maputo lui-

même, envisagent et reconnaissent aux partenaires, dans la polygamie ou dans les mariages “mohamettant”. des 
droits et des obligations légales . 
2
 Les dispositions du Protocole de Maputo, par rapport au divorce, en sont un bon exemple : l’art icle 7 du Protocole 
oblige à ce que le divorce soit effectué par acte jurid ique et qu’hommes et femmes jouissent d’un droit égal au 

divorce. Alors que le Dro it islamique classique reconnaît le talaq – droit au divorce unilatéra l accordé à l’homme, 

dans une grande variété de formes – les pays membres de l’UA, appliquant le Droit islamique, ont déjà restreint 

l’application de le talaq, ordonnant que le divorce soit effectué par acte juridique et élargissant ce droit aux femmes. 
De la même façon, dans la plupart des Etats membres qui appliquent le Droit islamique, une personne, pour 

divorcer, doit être âgée de 18 ans ou plus (l’âge légal établi par le Protocole de Maputo)  et n’est pas soumise au 
consentement familial ou juridique, tout comme c’est le cas dans de nombreux pays non islamiques.   
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codif ier les innovations que ce Droit Islamique a pu connaître ces dernières décennies, au sein 
des pays membres de l’UA. Ce qui n’est pas surprenant, puisque le Protocole de Maputo fut 
finalisé après négociations, auxquelles ont pris part les pays africains qui pratiquent le Droit 
is lamique, ce qui se reflète dans les dispositions du Protocole et dans son adoption, par 
consensus de tous les membres.  

 

Ce qui est révélateur dans le cadre de cette campagne menée par NPWJ, c’est que, 
même si l’entrée en v igueur du Protocole de Maputo nécessite toujours un travail considérable, 
il apparaît que les pays qui appliquent quelque forme de Droit is lamique qu’il soit, l’ont, en 
moyenne, ratifié dans des délais beaucoup plus court que les pays de droit non-islamiques. 
Quand Djibouti aura, dans les prochaines semaines, ratif ié le Protocole de Maputo, 3 des 6 
ratif ications seront alors issues de pays qui appliquent le Droit is lamique, alors que ceux-ci ne 
représentent qu’un quart des membres de l’UA.  

 

 


